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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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7.2 RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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7.3. RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET 

D’AUTRES ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

7.3.1 Consultation 

Aucune information 

7.3.2 Publication 

Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 
Exigence en matière de vérification prévoyant l’envoi d’une seconde demande de confirmation 
expresse 

Vu la demande complétée le 25 février 2016 par l’Organisme canadien de réglementation du commerce 
des valeurs mobilières (l’« OCRCVM ») afin d’obtenir l’approbation par l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») du projet de modifications apportées à l’article 2 (a) (vii) de la Règle 300 des courtiers 
membres concernant l’exigence en matière de vérification prévoyant l’envoi d’une seconde demande de 
confirmation expresse (les « modifications »); 

Vu les modifications qui visent à offrir aux auditeurs indépendants une solution pratique face à la difficulté 
que représente l’exigence actuelle les obligeant à envoyer une seconde demande de confirmation 
expresse à tous les clients d’un courtier membre n’ayant pas répondu à une première demande; 

Vu la déclaration de l’OCRCVM selon laquelle les modifications ont été dûment approuvées par son 
conseil d’administration le 27 janvier 2016; 

Vu l’article 74 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2 (la « Loi »); 

Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi; 

Vu l’analyse effectuée par la Direction principale de l’encadrement des structures de marché et sa 
recommandation d’approuver les modifications du fait qu’elles assurent la protection des investisseurs et 
qu’elles ne sont pas contraires à l’intérêt public; 

En conséquence, l’Autorité approuve les modifications. 

Fait à Montréal, le 21 octobre 2016. 

 

Gilles Leclerc 
Surintendant des marchés de valeurs 

Décision n°: 2016-SMV-0047 
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AVIS DE CONFORMITÉ 
EN VERTU DE L’ARTICLE 22 DE LA LOI SUR LES INSTRUMENTS DÉRIVÉS 

 

MODIFICATIONS AUX RÈGLES, AU MANUEL DES OPÉRATIONS 

ET AU MANUEL DES RISQUES DE LA CORPORATION CANADIENNE  

DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 

  

NOUVEAU MODÈLE DE TARIFICATION 

DES OPTIONS SUR CONTRATS À TERME 

 

 

Le soussigné confirme que les modifications et, s’il y a lieu, les ajouts et les abrogations 

aux règles de la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés ont été 

apportés conformément à la Loi sur les instruments dérivés (L.R.Q., chapitre I-14.01). 

 

 

FAIT à MONTRÉAL le 7 novembre 20 16 . 
       

 

 

 

 

(s) Martin Jannelle 

  

Martin Jannelle 

Conseiller juridique 

CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 
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7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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7.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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